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(54)  Dispositif  de  transport  de  substrats  à  revêtir  par  électrodéposition 

(57)  Ce  dispositif  de  transport  de  substrats  à  revêtir 
par  électrodéposition,  comprend  des  porte-pièces  (5) 
pour  les  substrats  (S)  à  revêtir  disposés  au-dessus  de 
cellules  (C)  contenant  un  bain  électrolytique  de  revête- 
ment,  des  moyens  de  guidage  (3,  4)  en  prise  avec  les- 
dits  porte-pièces  (5)  et  des  moyens  d'entraînement  (2) 
pour  déplacer  les  porte-pièces  (5)  le  long  desdits 
moyens  de  guidage  (3,  4).  Ces  porte-pièces  (5)  com- 
portent  deux  éléments  de  préhension  (13,  14)  mobiles 
l'un  par  rapport  à  l'autre,  chacun  en  prise,  d'une  part, 
avec  des  moyens  de  guidage  (1  1)  et,  d'autre  part,  avec 
une  came  (1  7,  1  8)  disposée  dans  la  trajectoire  décrite 
par  les  porte-pièces  (5)  en  prise  avec  les  moyens  de 
guidage  (3,  4),  pour  définir  d'une  part,  l'écartement 
entre  les  éléments  de  préhension  (13,  14)  et,  d'autre 
part,  la  position  de  ces  éléments  de  préhension  (13,  14) 
par  rapport  à  la  cellule  (B  ou  C). 
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Description 

[0001  ]  La  présente  invention  se  rapporte  à  un  dispo- 
sitif  de  transport  de  substrats  à  revêtir  par  électrodépo- 
sition,  comprenant  des  porte-pièces  pour  lesdits  s 
substrats  à  revêtir  disposés  au-dessus  d'un  bac  conte- 
nant  un  bain  électrolytique  de  revêtement,  des  moyens 
de  guidage  en  prise  avec  lesdits  porte-pièces  et  des 
moyens  d'entraînement  pour  déplacer  lesdits  porte-piè- 
ces  le  long  desdits  moyens  de  guidage.  10 
[0002]  On  connaît  déjà  des  dispositifs  de  ce  type  dans 
lesquels  les  substrats  à  revêtir  se  présentent  générale- 
ment  sous  la  forme  de  bandes  continues,  dont  la  lar- 
geur  est  orientées  verticalement  et  qui  sont  destinées  à 
former  des  supports  de  connexion  de  circuits  intégrés,  15 
plus  connus  sous  leur  dénomination  de  "lead  frames". 
Dans  ces  dispositifs  de  transport,  les  moyens  de  pré- 
hension  de  ces  bandes  sont  constitués  par  des  pinces 
disposées  le  long  du  bord  supérieur  de  ces  bandes. 
Compte  tenu  de  ce  mode  de  préhension,  les  bandes  ne  20 
sont  pas  revêtues  à  l'emplacement  des  pinces,  nuisant 
à  leur  aspect  final  et  donnant  une  apparence  de  moin- 
dre  qualité,  aux  yeux  des  utilisateurs. 
[0003]  Cet  inconvénient  est  cependant  mineur.  Par 
contre,  ces  dispositifs  en  présentent  d'autres  qui  ont  25 
une  importance  beaucoup  plus  grande  sur  la  qualité 
effective  des  revêtements  obtenus.  Parmi  ceux-ci,  on 
peut  mentionner  le  fait  que  quand  on  entre  dans  le  bain 
électrolytique,  toute  la  bande  est  nécessairement  au 
courant  cathodique.  De  ce  fait,  lorsque  la  bande  sort  du  30 
bain  électrolytique  et  que  de  l'électrolyte  ruisselle  à  sa 
surface,  le  dépôt  continue  et  forme  des  traînées  de 
métal  de  plaquage,  nuisant  à  la  qualité  de  surface  du 
revêtement. 
[0004]  La  bande  ainsi  tenue  et  transportée  n'est  ali-  35 
mentée  que  par  un  côté,  de  sorte  que  l'épaisseur  du 
revêtement  présente  un  gradient  d'un  bord  à  l'autre  de 
la  bande. 
[0005]  On  peut  encore  signaler,  parmi  les  inconvé- 
nients  des  dispositifs  de  transport  selon  l'état  de  la  tech-  40 
nique,  qu'il  n'est  pas  possible  de  régler  la  position  du 
point  zéro,  c'est-à-dire  la  hauteur  de  la  bande  par  rap- 
port  au  bain  électrolytique  ou  par  rapport  à  l'anode 
constituant  la  source  du  métal  de  revêtement. 
[0006]  Le  but  de  la  présente  invention  est  de  remédier,  45 
au  moins  en  partie,  aux  inconvénients  susmentionnés. 
[0007]  A  cet  effet,  cette  invention  a  pour  objet  un  dis- 
positif  de  transport  de  substrats  à  revêtir  par  électrodé- 
position  du  type  susmentionné,  selon  la  revendication  1  . 
[0008]  Ce  dispositif  de  transport  présente  plusieurs  50 
avantages  importants  par  rapport  aux  dispositifs  sus- 
mentionnés  de  l'état  de  la  technique. 
[0009]  Aucune  portion  de  la  surface  du  substrat  à 
transporter  n'est  masquée,  de  sorte  que  la  totalité  de  sa 
surface  peut  être  revêtue.  55 
[001  0]  Le  courant  est  amené  depuis  deux  côtés  oppo- 
sés  du  substrat,  permettant  d'obtenir  un  revêtement 
d'épaisseur  plus  régulière. 

[001  1  ]  La  profondeur  d'immersion  des  substrats  dans 
le  bain  électrolytique,  c'est-à-dire  le  point  zéro  de  la 
machine  peut  varier  entre  le  bord  haut  et  le  bord  bas 
des  pièces  à  revêtir  étant  donné  que  la  position  des  élé- 
ments  de  préhension  peut  varier  en  hauteur.  Il  est  en 
effet  non  seulement  possible  de  varier  l'écartement 
entre  ces  éléments  de  préhension,  mais  aussi  de  les 
déplacer  simultanément  sans  changer  leur  écartement, 
modifiant  ainsi  leur  position  en  hauteur  et  celle  du  subs- 
trat. 
[001  2]  Le  dessin  annexé  illustre,  schématiquement  et 
à  titre  d'exemple,  une  forme  d'exécution  du  dispositif  de 
transport  objet  de  la  présente  invention. 

La  figure  1  est  une  vue  en  élévation  en  coupe  trans- 
versale  d'une  installation  de  plaquage  électrolyti- 
que  munie  du  dispositif  de  transport  objet  de  la 
présente  invention; 
La  figure  2  est  une  vue  partielle  en  perspective 
éclatée  du  dispositif  de  transport  de  la  figure  1  . 

[001  3]  La  machine  de  plaquage  1  illustrée  par  la  figure 
1  ne  sera  pas  décrite  en  détail,  dans  la  mesure  où  ce 
type  de  machine  est  bien  connu  de  l'homme  du  métier 
et  où  seul  son  dispositif  de  transport  fait  partie  de  la  pré- 
sente  invention. 
[0014]  Il  s'agit  d'une  machine  1  dans  laquelle  les 
substrats  S  à  revêtir  sont  transportés  à  travers  de  cellu- 
les  de  plaquage  C,  d'une  entrée  à  une  sortie  en  étant 
soumis  à  une  suite  d'opérations  bien  connue  et  qui  ne 
fait  pas  partie  de  l'objet  de  la  présente  invention. 
[0015]  Le  dispositif  de  transport  associé  à  cette 
machine  1  comporte  deux  chaînes  transporteuses 
parallèles  2,  du  type  chaînes  de  vélo,  guidées  dans 
deux  glissières  profilées  3,  ménagées  dans  un  rail  4 
solidaires  du  bâti  de  la  machine  1  .  Ces  chaînes  trans- 
porteuses  2  sont  entraînées  par  des  moyens  connus 
(non  représentés)  en  continu  ou  pas  à  pas  suivant  le 
processus  de  plaquage.  Une  pluralité  de  porte-pièces 
5,  régulièrement  espacés,  sont  fixés  le  long  des  chaî- 
nes  transporteuses  2. 
[0016]  Chaque  porte-pièce  5,  dont  un  est  représenté 
par  la  figure  2,  comporte  à  cet  effet  un  organe  de  sus- 
pension  à  accrochage  rapide  6  qui  présente  la  forme 
d'un  élément  vertical  allongé  à  section  transversale, 
profilé  en  forme  de  U,  dont  les  deux  branches  parallèles 
comportent  deux  fentes  7  en  forme  de  L  couché,  en 
prise  avec  deux  chevilles  d'accrochage  8  faisant  saillie 
latéralement  d'un  bloc  support  vertical  6a  fixé  aux  chaî- 
nes  transporteuses  2.  Ce  bloc  support  vertical  6a  com- 
porte  encore  un  galet  9  en  prise  avec  une  piste  10 
ménagée  sur  la  face  supérieure  du  rail  4  solidaire  du 
bâti  de  la  machine  1  . 
[001  7]  Les  porte-pièces  5  sont  ainsi  guidés  et  dépla- 
cés  par  rapport  à  une  série  de  cellules  électrolytiques 
pour  revêtement  total  B  (figure  1)  disposées  le  long  de 
la  trajectoire  de  ces  porte-pièces  et  alimentées  en  bains 
appropriés  à  l'opération  de  plaquage  à  effectuer  sur 
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cette  machine  1  .  Le  plaquage  proprement  dit  ne  faisant 
pas  partie  de  la  présente  invention,  il  n'est  donc  pas 
utile  de  décrire  davantage  cette  partie  de  la  machine  1  . 
[0018]  Une  glissière  verticale  11  est  articulée  à  une 
cheville  1  2  fixée  aux  deux  parois  parallèles  de  la  section 
transversale  profilée  en  forme  de  U  de  l'organe  de  sus- 
pension  6.  Deux  éléments  de  préhension  coplanaires 
13  et  14  sont  montés  coulissants  sur  la  glissière  verti- 
cale  1  1  .  A  cet  effet,  chaque  élément  de  préhension  13, 
14  présente  la  forme  d'un  U  dont  les  deux  branches 
parallèles  sont  solidaires  d'une  coulisse  15,  respective- 
ment  1  6.  Chaque  coulisse  1  5,  1  6  est  disposée  transver- 
salement  à  la  glissière  verticale  1  1  et  parallèlement  au 
rail  de  guidage  4  et  est  montée  sur  la  glissière  verticale 
1  1  par  deux  guides  axiaux  15a,  respectivement  16a. 
[0019]  La  glissière  verticale  1  1  comporte  encore  une 
fente  longitudinale  11a.  Deux  rainures  17,  respective- 
ment  1  8,  formant  came  d'actionnement,  sont  ménagées 
à  la  surface  d'un  rail  23  solidaire  du  bâti  de  la  machine 
1  .  Chaque  glissière  15,  16  est  reliée  à  une  des  rainures 
formant  cames  17,  18  par  un  élément  palpeur  19,  res- 
pectivement  20.  Cet  élément  palpeur  19,  20  est  d'une 
part  en  prise  avec  la  rainure  1  7,  respectivement  1  8  et 
traverse  d'autre  part,  la  fente  longitudinale  1  1  a  de  la 
glissière  11.  Une  rondelle  19a,  20a,  associée  à  un  res- 
sort  de  serrage  hélicoïdal  1  9b,  20b,  prend  appui  contre 
le  bord  de  la  fente  longitudinale  1  1a.  La  force  du  ressort 
de  serrage  hélicoïdal  1  9b,  20b  est  choisie  pour  fixer  la 
position  verticale  des  coulisses  15  respectivement  16 
sur  la  glissière  11,  tout  en  autorisant  leur  déplacement 
par  les  organes  de  liaison  19,  20  en  prise  avec  les 
cames  1  7,  respectivement  1  8. 
[0020]  Deux  ressorts  hélicoïdaux  21  sont  encore  dis- 
posés  autour  des  deux  branches  parallèles  de  l'élément 
de  préhension  13.  Une  extrémité  de  ces  ressorts  héli- 
coïdaux  s'appuie  sur  une  portée  annulaire  22  solidaire 
de  chacune  des  branches  parallèles  de  l'élément  de 
préhension  13,  tandis  que  l'autre  extrémité  s'appuie 
contre  la  coulisse  1  6  solidaire  de  l'autre  élément  de  pré- 
hension  14.  Grâce  à  ces  ressorts  21,  les  deux  éléments 
de  préhension  13  et  14  sont  pressés  élastiquement  l'un 
en  direction  de  l'autre,  permettant  de  rattraper  le  jeu 
entre  les  rainures  formant  cames  17,  18  et  les  éléments 
palpeurs  19,  20. 
[0021  ]  Chaque  branche  de  liaison  1  3a,  1  4a  reliant  les 
deux  branches  parallèles  des  éléments  de  préhension 
13,  14  en  forme  de  U,  est  pourvue  de  languettes  de 
positionnement  13b,  respectivement  14b,  parallèles 
entre  elles  et  dont  les  plans  respectifs  sont  transver- 
saux  à  ces  branches  de  liaison  respectives.  Les  bords 
respectifs  de  ces  languettes  de  positionnement  13b, 
1  4b  se  faisant  face,  présentent  un  profil  rentrant  en  V, 
permettant  de  positionner  et  de  tenir  avec  sécurité  un 
substrat  S  à  revêtir  entre  elles.  A  l'exception  des  bords 
respectifs  en  forme  de  V  rentrant  se  faisant  face  des 
languettes  de  positionnement  13b  et  14b,  les  parties 
des  éléments  de  préhension  13  et  14,  respectivement 
13a  et  14a,  immergées  dans  la  solution,  sont  recouver- 

tes  de  matière  non-conductrice  (diélectrique)  afin  d'évi- 
ter  tout  placage  électrolytique  intempestif  sur  ceux-ci. 
[0022]  Grâce  à  ce  mode  de  préhension  des  substrats 
plats  S,  aucune  portion  de  leurs  deux  faces  ne  se  trouve 

s  masquée,  de  sorte  que  le  revêtement  peut  s'étendre  sur 
la  totalité  des  deux  faces  de  ce  substrat  S. 
[0023]  De  préférence,  une  troisième  rainure  horizon- 
tale  24,  est  ménagée  dans  la  plaque  23.  Une  barrette 
25  fixées  sur  la  glissière  1  1  est  en  prise  avec  cette  rai- 

10  nure  horizontale  24.  Le  rôle  de  cette  rainure  horizontale 
est  d'éviter  que  les  tensions  résultant  du  déplacement 
des  coulisses  15  et  16  sur  la  glissière  1  1  par  les  cames 
17,  1  8  en  prise  avec  les  éléments  palpeurs  1  9,  respec- 
tivement  20,  ne  se  répercutent  sur  l'organe  de  suspen- 

15  sion  6. 
[0024]  Un  trotteur  26,  solidaire  de  la  glissière  verticale 
11  sert  à  coopérer  avec  une  piste  conductrice  (non 
représentée)  solidaire  du  bâti  de  la  machine  1,  pour 
relier  les  éléments  de  préhension  13  et  14  à  l'une  des 

20  bornes  d'une  source  de  courant  (non  représentée)  ano- 
dique  ou  cathodique,  alors  que  l'autre  électrode  (non 
représentée),  disposée  dans  la  cellule  de  revêtement 
électrolytique  B  ou  C  est  destinée  à  être  reliée  à  l'autre 
borne  de  la  même  source  en  vue  d'effectuer  le  dépôt 

25  électrolytique  désiré.  Celui-ci  ne  faisant  pas  partie  de  la 
présente  invention,  il  n'est  donc  pas  nécessaire  de  le 
décrire  ici.  Le  bloc  support  vertical  6a  est  fabriqué  en 
une  matière  non-conductrice  de  façon  à  servir  d'isola- 
teur  par  rapport  aux  chaînes  transporteuses  2. 

30  [0025]  Comme  on  le  voit  sur  la  figure  2,  l'écartement 
entre  les  deux  rainures  17,18  peut  varier,  permettant  de 
modifier  l'écartement  entre  les  éléments  de  préhension 
13  et  14.  Cet  écartement  peut  être  augmenté  lorsque 
l'on  désire  charger  ou  décharger  un  substrat  S.  Cet 

35  écartement  est  réduit  lorsque  l'on  veut  tenir  le  substrat 
S  en  vue  de  le  transporter  pour  le  soumettre  à  un  cycle 
de  revêtement  sur  la  machine  1  .  Compte  tenu  des  res- 
sorts  21  interposés  entre  les  deux  éléments  de  préhen- 
sion  13  et  14,  il  est  possible  de  choisir  l'écartement 

40  entre  ces  éléments  de  préhension  13  et  14  légèrement 
inférieur  à  la  largeur  du  substrat  S  à  tenir,  de  manière  à 
exercer  une  certaine  force  élastique  de  serrage  sur  les 
bords  du  substrat  S. 
[0026]  On  peut  aussi,  grâce  à  ces  rainures  17,  18 

45  déterminer  la  position  zéro,  ou  en  d'autres  termes,  la 
position  en  hauteur  du  substrat  S  dans  la  cellule  C  de 
revêtement  électrolytique  sélectif.  Cette  possibilité  pré- 
sente  un  intérêt  surtout  lorsque  l'on  désire  effectuer  un 
dépôt  sélectif  à  la  surface  du  substrat  S.  Dans  ce  cas, 

50  grâce  à  la  commande  de  la  position  en  hauteur  du  subs- 
trat  S  par  les  rainures  17,  18,  il  est  possible  de  centrer 
la  portion  de  surface  du  substrat  S  à  revêtir  par  rapport 
à  un  masque  destiné  au  revêtement  sélectif  de  sa  sur- 
face. 

55  [0027]  Comme  on  l'a  mentionné  précédemment,  la 
glissière  verticale  1  1  est  articulée  autour  d'une  cheville 
12  à  l'organe  de  suspension  6.  Cette  articulation  a  pour 
but  de  permettre  de  donner  une  certaine  inclinaison  à  la 
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glissière  1  1  et  donc  au  substrat  S  à  revêtir.  Cette  incli- 
naison  sert  également  à  faciliter  le  positionnement  par 
gravité  du  substrat  S  sur  un  cache  en  cas  de  dépôt 
sélectif  sur  ce  substrat.  Un  exemple  dans  lequel  la  glis- 
sière  11  et  le  substrat  S  sont  inclinés  dans  la  cellule  de 
revêtement  C  est  illustré  par  la  figure  1  . 
[0028]  Bien  que  dans  l'exemple  décrit  les  deux  bran- 
ches  de  liaison  13a,  14a  des  éléments  de  préhension 
servant  à  serrer  les  substrats  S  soient  représentées 
droites,  il  est  évident  que  ces  branches  de  liaison  13a, 
14a  pourraient  avoir  d'autres  formes  en  fonction  du  pro- 
fil  des  substrats  à  revêtir. 

Revendications 

1.  Dispositif  de  transport  de  substrats  à  revêtir  par 
électrodéposition,  comprenant  des  porte-pièces  (5) 
pour  lesdits  substrats  (S)  à  revêtir  disposés  au-des- 
sus  de  cellules  (C)  contenant  un  bain  électrolytique 
de  revêtement,  des  moyens  de  guidage  (3,  4)  en 
prise  avec  lesdits  porte-pièces  (5)  et  des  moyens 
d'entraînement  (2)  pour  déplacer  lesdits  porte-piè- 
ces  (5)  le  long  desdits  moyens  de  guidage  (3,  4), 
caractérisé  par  le  fait  que  lesdits  porte-pièces  (5) 
comportent  deux  éléments  de  préhension  (13,  14) 
situés  le  long  de  deux  bords  opposés  de  chacun 
desdits  substrats,  mobiles  l'un  par  rapport  à  l'autre, 
chacun  de  ces  éléments  de  préhension  (13,  14) 
étant  en  prise,  d'une  part,  avec  des  moyens  de  gui- 
dage  (1  1)  et,  d'autre  part,  avec  une  came  fixe  (17, 
18),  disposée  dans  la  trajectoire  décrite  par  lesdits 
porte-pièces  (5)  en  prise  avec  lesdits  moyens  de 
guidage  (3,  4),  pour  définir  d'une  part,  l'écartement 
entre  lesdits  éléments  de  préhension  (13,  14)  et, 
d'autre  part,  la  position  de  ces  éléments  de  préhen- 
sion  (13,  14)  par  rapport  à  ladite  cellule  (C)  en  fonc- 
tion  de  la  position  desdits  porte-pièces  (5)  le  long 
de  ladite  trajectoire. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  par 
le  fait  que  lesdits  éléments  de  préhension  (13,  14) 
présentent  la  forme  de  U  coplanaires  avec  les  bran- 
ches  homologues  parallèles,  la  partie  de  préhen- 
sion  de  ces  éléments  étant  formée  par  les  branches 
(13a,  14a)  reliant  leurs  branches  parallèles  respec- 
tives. 

élastiques  tendant  à  serrer  élastiquement  entre  eux 
ledit  substrat  (S). 

5.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
5  tes,  caractérisé  par  le  fait  que  lesdits  porte-pièces 

(5)  comportent  un  élément  de  suspension  (6)  com- 
prenant  un  axe  (12)  parallèle  audits  moyens  de  gui- 
dage  (3,  4)  auquel  est  articulé  une  glissière  (1  1)  sur 
laquelle  sont  montées  deux  coulisses  (15,  16)  cha- 

10  cune  solidaire  de  deux  branches  parallèles  de  l'un 
des  éléments  de  préhension  en  forme  de  U. 

6.  Dispositif  selon  la  revendications  5,  caractérisé  par 
le  fait  que  ladite  glissière  (1  1)  est  solidaire  d'un  élé- 

15  ment  (25)  en  prise  avec  une  troisième  came  fixe 
(24)  disposée  le  long  de  la  trajectoire  décrite  par 
lesdits  porte-pièces  (5). 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caractérisé  par 
20  le  fait  que  ladite  troisième  came  fixe  (24)  est  hori- 

zontale. 

25 
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3.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisé  par  le  fait  que  chacune  desdites 
branches  (13a,  14a)  formant  la  partie  de  préhen-  so 
sion  est  solidaire  de  languettes  de  positionnement 
(13b,  14b)  disposées  transversalement  à  ces  bran- 
ches  et  dont  les  bords  respectifs  se  faisant  face 
présentent  un  profil  rentrant  en  forme  de  V. 

55 
4.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précéden- 

tes,  caractérisé  par  le  fait  que  lesdits  éléments  de 
préhension  (13,  14)  sont  reliés  par  des  moyens 

4 
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